
 

Le Comité départemental de Tir à l’Arc de la Vienne 
Et La Tour à l’Oiseau - Poitiers 

 Ont le plaisir de vous inviter au 
 

Challenge Erik Poisson 
 

Dimanche 09 mars 2025 à Poitiers 
 

Lieu : 36 Rue de l'Ermitage, 86280 Saint-Benoît 

Arbitres : A définir 

Engagement : 10 € / Equipe - Gratuit pour la phase individuelle 
 

Matin : CHALLENGE DÉGUISÉ PAR ÉQUIPE 
Après-midi : FINALES INDIVIDUELLES DU CHALLENGE 

ERIK POISSON 
 

 

Déroulement Equipes Individuels 

Ouverture du greffe 8h30 14h 

Entraînement à la distance 9h 14h15 

Phase qualificative 9h30 — 

Phase de duels 10h15 14h45 

Résultats 12h 17h 
 

 

12h15 : VALORISATION DES MÉDAILLÉS AUX CHAMPIONNATS DE 
FRANCE 2024 

 
Une buvette vous sera proposée sur place   

  

Pour tout complément d'information : cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr  

mailto:cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr


 

INSCRIPTION et RÈGLEMENT 
 
 

Challenge par Équipe : Equipe de 3 archers (club ou inter club) 
 

Le tir par équipe est un moment pour se retrouver, les équipes peuvent être 
constituées par des archers de différents clubs. Donc n’hésitez pas à vous inscrire il 
y aura peut-être une place pour vous. 20 équipes max 
 

- Entraînement: 30 mn (2min/ volée) 5 volées comptées 
- Duels en montée/descente et en fonction du nombre d'équipes inscrites, les 

duels se feront toutes catégories confondues. 
 

Équipes et Catégories Blasons 

Classique Mixte C F/H à S3 F/H Blasons Trispot 40 

Poulies Mixte C F/H à S3 F / H Blasons Trispot 40 

BarBow Mixte C F/H à S3 F / H Blasons Mono 40 

Jeunes Mixte B F/H à M F/H Blasons Mono 60 
 
Equipes Arc Classiques / Arc Nu / Jeunes Equipes Poulies 

4 sets maxi 
Match gagné: 5 pts 

Barrage à 4-4 

4 volées 
Cumul des points 
Barrage si égalité 

 
Le déroulement de la compétition et les règles se feront en fonction de règlement 
sportif fédéral en vigueur. 
 
Récompenses aux équipes qui arriveront sur le podium.  
 
 

INSCRIPTION VIA LE FORMULAIRE 
 

CLÔTURE DU FORMULAIRE D’INSCRIPTIONS DES ÉQUIPE LE 6 MARS 
2025 

 
Finales Individuelles :  
 
Les 8 premiers de chaque catégorie sont présélectionnés, ils doivent donner 
réponse avant le 1 mars 2025, les places non prises seront données aux archers 
suivant dans l’ordre du classement. Pensez à regarder le classement pour savoir si 
vous êtes sélectionnable (classement). Réponses à envoyer à 
cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr 
 

 
  

Pour tout complément d'information : cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr  

https://forms.gle/HVwwhSF9AxpibQG28
https://vienne-tiralarc.fr/les-actions/challenge-erik-poisson/
mailto:cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr
mailto:cd86tiralarc@vienne-tiralarc.fr

